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1.0 Solutions agricoles pour le climat 

Introduction 

 
Le programme Solutions agricoles pour le climat (SAC) fait partie du plan du gouvernement du 

Canada (GdC) qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) de quarante à 

quarante-cinq pour cent (40 à 45 %) par rapport au niveau de 2005 d’ici 2030 grâce à son plan 

climatique renforcé et à atteindre la carboneutralité d’ici 2050. En soutenant le développement de 

solutions climatiques qui fonctionnent à la ferme, SACcontribuera à augmenter la séquestration 

du carbone, à réduire les émissions nettes de GES du secteur agricole et à atténuer les 

changements climatiques ou à fournir des avantages environnementaux connexes, tout en 

rehaussant la résilience du secteur. 

 
SAC fournira un soutien sous forme de subventions et de contributions sur une période de dix 

ans, à partir de 2021-2022. Pour atteindre ses objectifs, le programme suivra l’approche 

d’innovation des laboratoires vivants. 

 

Un laboratoire vivant est une approche intégrée de l’innovation agricole qui réunit des 

agriculteurs, des scientifiques et d’autres partenaires pour élaborer, mettre à l’essai et surveiller 

conjointement des technologies et des pratiques de gestion bénéfiques (PGB) dans un contexte 

réel. L’objectif d’un laboratoire vivant est de permettre aux agriculteurs de travailler directement 

avec des scientifiques et d’autres partenaires pour mener des expériences sur leur ferme afin de 

faciliter l’adoption de ces PGB et des technologies dans les communautés agricoles du Canada. 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’approche des laboratoires vivants et ses 

principes fondamentaux ici. 

 

Le présent guide décrit le processus de demande de financement sous forme de contribution.  Un 

financement sous forme de contribution sera accordé pour mettre en œuvre des propositions de 
projet globales, qui suivront l’approche des laboratoires vivants. 
 

En outre du financement de la contribution, les demandeurs pourront également effectuer une 
demande de soutien scientifique et technique auprès d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) pour les activités de recherche et de développement, si cela est nécessaire pour mettre en 

œuvre leur projet SAC. Cela signifie que le personnel d’AAC pourrait mener des recherches 
pour votre projet. Veuillez noter que le présent guide ne donne qu’un aperçu général du soutien à 

la recherche et au développement collaboratifs (section 1.5 : Financement et partage des coûts). 
Il est possible d’obtenir de plus amples renseignements à ce sujet en communiquant avec les 
équipes de recherche locales d’AAC (les coordonnées sont fournies à la section 1.5 : 

Financement et partage des coûts. Vous pouvez également consulter le Guide de la collaboration 
ministérielle avec les bénéficiaires de subventions et de contributions afin de mieux comprendre 

l’approche du GdC en matière de soutien en recherche et développement collaboratif et de 
financement sous forme de contribution. 
 

https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/solutions-agricoles-climat
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32616
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32616
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1.1 Objectifs et priorités du programme 

L’objectif de SAC est d’aider les bénéficiaires à entreprendre des projets qui accéléreront 

l’élaboration concertée, la mise à l’essai, l’adoption, la dissémination et le suivi de technologies 
et de pratiques, y compris des PGB qui capturent le carbone, atténuent les changements 

climatiques ou procurent des avantages socioéconomiques et environnementaux connexes 
(notamment l’air, le sol, l’eau et la biodiversité). 

 

Le programme SAC prendra en compte les projets dans les deux domaines prioritaires suivants : 

 

1. La séquestration du carbone (cultures de couverture, cultures intercalaires, conversion de 

terres marginales en couverture permanente, brise-vent, inclusion des légumineuses dans 

les rotations, etc.); et/ou 

2. L’atténuation des GES (gestion des nutriments, stratégies d’alimentation, etc.).  

 

Veuillez noter que pendant le cycle de financement 2021-2022, tous les projets devront inclure 
des activités de séquestration du carbone. AAC verra à soutenir les propositions qui font de 

l’avancement de la séquestration du carbone une partie importante des activités de leur projet.  
 
En outre, les propositions doivent indiquer si les activités peuvent contribuer à la réalisation 

d’autres avantages environnementaux pertinents, tels que l’amélioration de la santé des sols et de 
la qualité de l’eau, la conservation de l’eau, l’augmentation de la biodiversité, la maximisation de 

la capacité des habitats, etc. 

 

1.2 Aperçu du processus de présentation d’une demande  

Financement sous forme de contribution et soutien à la recherche et au développement 
collaboratifs  

 

L’objectif du financement sous forme de contribution pour 2021 et du soutien à la recherche et 
au développement collaboratifs est de faciliter l’établissement d’un réseau de laboratoires vivants 
à l’échelle du Canada. Les organisations admissibles dans les provinces qui, à l’heure actuelle, ne 

comptent aucun laboratoire vivant établi dans le cadre de l’Initiative des laboratoires vivants - 
Programme de collaboration (ILV-PC, 2018-2023) sont invitées à soumettre une proposition 

détaillée. Actuellement, les provinces de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario et du 
Manitoba comptent chacune un laboratoire vivant dans le cadre de l’ILV-PC. Un deuxième appel 
de propositions dans le cadre de ce programme est prévu pour 2022.  

 

On prévoit que les projets complets approuvés auront une durée de cinq (5) ans, bien que des 
délais plus courts seraient envisagés dans la mesure où les propositions de projet répondent aux 
exigences d’admissibilité et contribuent à l’atteinte des objectifs du programme.  

 

Veuillez noter que l’obtention d’une subvention n’est pas une condition préalable qui sera 

prise en compte dans le cadre du processus de demande et que chaque demande sera 
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évaluée selon les mêmes critères d’évaluation. 

 

1.3 Bénéficiaires admissibles 

Les types d’organisations suivants sont admissibles à faire une demande dans le cadre du présent 
programme : 

 

 organismes à but non lucratif, y compris les organisations de producteurs; 

 groupes autochtones. 

 

Les demandeurs doivent être des entités juridiques habilitées à conclure des ententes ayant 

force exécutoire. 

 
Les demandeurs doivent indiquer dans leur demande s’ils ont reçu le soutien d’une autre 
organisation pour leur proposition et définir leur rôle dans la mise en œuvre du projet; p. ex. 

vont-ils fournir un soutien financier, technique ou en nature. Parmi ces organisations, on 
compte : 

 

 les industrie ou partenaires tels que : 

o les groupes autochtones; 

o les producteurs; 

o les associations ou les réseaux de l’industrie et d’autres organismes sans but 

lucratif; 

o les entreprises; 

o le milieu universitaire; 

 les autres ministères fédéraux; 

 les ministères et organismes des provinces et des territoires; 

 les administrations municipales. 

 

1.4 Activités admissibles 

Les activités suivantes sont admissibles à un financement sous forme de contribution : 
 

 activités de recherche et de développement liées à la séquestration du carbone, à 
l’atténuation des GES et aux avantages environnementaux connexes; 

 assurance de la mobilisation et de la participation des producteurs dans l’élaboration 
conjointe des PGB à la ferme; 

 mise à l’essai, démonstration et soutien de l’adoption de processus et de technologies qui 
peuvent être appliqués à plus grande échelle; 

 mise en œuvre de plans de transfert de connaissances et de stratégies d’adoption pour 
inciter et soutenir l’adoption de PGB par les producteurs; 

 planification stratégique pour répondre aux priorités environnementales; et 
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 évaluation des retombées du projet. 
 

Toutes les activités admissibles doivent être réalisées au Canada. 

 

1.5 Financement et partage des coûts 

Les demandeurs peuvent présenter une demande pour obtenir : 

 
1. un financement non remboursable sous forme de contribution pour les activités menées 

par les demandeurs; 

 
2. un soutien à la recherche et au développement collaboratifs pour les activités qui 

mobilisent le personnel d’AAC. 
 
Veuillez noter qu’une demande de soutien à la recherche et au développement collaboratifs 

doit être accompagnée d’une demande de financement sous forme de contribution non 

remboursable. 

 
Tous les projets présentés dans le cadre de ce processus doivent être axés sur le demandeur et, 
comme indiqué, peuvent comprendre une collaboration en matière de recherche et de 

développement si le demandeur l’exige pour son travail. À cette fin, les chercheurs d’AAC 
peuvent participer au développement concerté et à la mise à l’essai des PGB; toutefois, ils ne 

peuvent pas jouer un rôle de partenaire dans le réseau des participants, dirigé par le demandeur, 
lequel devra définir, concevoir conjointement et mettre en œuvre les projets de SAC. 
 

Veuillez noter que l’approbation du soutien à la recherche et au développement collaboratifs 
dépend de la disponibilité des ressources pour appuyer le projet dans la province où le projet les 

activités pourraient avoir lieu. À cette fin, il sera important que les discussions avec l’équipe de 
gestion appropriée en matière de recherche, indiquée ci-dessous, aient lieu dès le début de 
l’élaboration de la proposition complète afin de s’assurer que le plan de travail et le budget 

prévus dans le cadre de ce soutien sont inclus dans la proposition. 
 

Colombie-Britannique - Bureau du directeur RDT (Agassiz, Summerland) 
Alberta - Bureau du directeur RDT (Alberta) 
Saskatchewan - Bureau du directeur RDT (Saskatchewan) 

Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador - Bureau du directeur RDT (Kentville, St-John’s) 
Nouveau-Brunswick - Bureau du directeur RDT (Charlottetown, Fredericton) 

 
Dans tous les cas, les demandeurs qui seront retenus devront signer un ou plusieurs accords 
juridiques avec AAC, comme il est indiqué ci-dessous : 

 
Financement non remboursable sous forme de contribution 

AAC remboursera une partie des coûts de votre projet. Il convient de noter qu’un financement 
sous forme de contribution n’est pas une subvention. Les demandeurs qui seront retenus devront 
signer une entente de contribution avec AAC, laquelle comprendra une liste d’exigences en 

https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9RE9SLUJEUixPVT1DUi1SQyxPVT1TVEItREdTVCxPVT1BQUZDLUFBQyxPPUdDLEM9Q0E=
https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9RE9SLUJEUixPVT1DUi1SQyxPVT1TVEItREdTVCxPVT1BQUZDLUFBQyxPPUdDLEM9Q0E=
https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9UkRUQS1CRFJBLE9VPVBSLVJQLE9VPVNUQi1ER1NULE9VPUFBRkMtQUFDLE89R0MsQz1DQQ==
https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9RE9SUy1CRFJTLE9VPVBSLVJQLE9VPVNUQi1ER1NULE9VPUFBRkMtQUFDLE89R0MsQz1DQQ==
https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9RE9SQy1CRFJDLE9VPUNSLVJDLE9VPVNUQi1ER1NULE9VPUFBRkMtQUFDLE89R0MsQz1DQQ==
https://gcdirectory-gcannuaire.ssc-spc.gc.ca/fr/GCD/?pgid=014&dn=T1U9RE9SQ0YtQkRSQ0YsT1U9Q1ItUkMsT1U9U1RCLURHU1QsT1U9QUFGQy1BQUMsTz1HQyxDPUNB
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matière de production de rapports, notamment un rapport sur les coûts admissibles. 
 

Soutien à la recherche et au développement collaboratifs  
Le personnel d’AAC peut appuyer la mise en œuvre du projet en effectuant des recherches liées 

à votre projet. Les demandeurs retenus choisissant de faire une demande pour ce soutien devront 
signer une entente de collaboration en matière de recherche et de développement (ECRD) avec 
AAC. L’ECRD définit clairement la portée du projet, décrit les produits livrables, le régime de 

propriété intellectuelle et décrit les rôles et les contributions de chaque partie. Contrairement à la 
contribution financière qui sera versée au bénéficiaire pour la mise en œuvre des activités 

admissibles approuvées, cette subvention n’est pas offerte au bénéficiaire, mais à AAC pour 
appuyer le travail de leur personnel sur le projet. 
 

Les deux types de financement/d’aide 
Les projets peuvent comprendre des activités ou des sous-projets qui sont réalisés par les 

bénéficiaires admissibles grâce à des contributions financières alors que la réalisation d’autres 
activités ou sous-projets nécessite l’expertise d’AAC. Dans ce cas, le demandeur retenu 
conclurait une entente de contribution pour le financement sous forme de contribution et une 

ECRD pour le soutien à la recherche et au développement collaboratifs. Veuillez noter que bien 
que les deux types d’activités ou de sous-projets soient complémentaires et nécessaires à la mise 

en œuvre réussie d’un projet, ils doivent être réalisés indépendamment les uns des autres et 
administrés en vertu d’accords distincts. 
 

Si un demandeur souhaite obtenir les deux types de soutien, il devra indiquer clairement dans le 
plan de travail et les tableaux budgétaires  les activités et les coûts associés au financement sous 

forme de contribution non remboursable (activités réalisées par le demandeur) et ceux associés à 
un soutien à la recherche et au développement collaboratifs (activités qui nécessitent l’expertise 
d’AAC).  

 
Montants maximums du financement d’AAC  

 
Le montant maximal du financement accordé par AAC (les deux types de financement) pour 
chaque projet ne dépassera pas normalement 8 millions de dollars, avec le financement sous 

forme de contribution ne dépassant pas normalement 5 millions de dollars. On s’attend à ce que 
les projets aient une durée de cinq (5) ans.  

 
Le nombre de projets et le montant du financement des projets varieront et seront principalement 
basés sur la possibilité de séquestration du carbone et de l’atténuation des émissions de GES 

dans chaque région ainsi que d’autres critères, notamment la qualité de la proposition et la 
disponibilité du financement et du soutien à la recherche.  

 

Partage des coûts 
 

Les coûts de projet admissibles sont habituellement partagés comme suit : 
 

 Un financement maximal sous forme de contribution combinée d’AAC et d’un soutien à la 
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recherche et au développement collaboratifs de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) 

 Une contribution minimale de quinze pour cent (15 %) du demandeur. 
 
La part des coûts des participants au projet peut comprendre une contribution en espèces et une 

contribution en nature. Les contributions en nature ne peuvent représenter normalement qu’un 
maximum de dix pour cent (10 %) du total des coûts admissibles du projet. 

 
Vous devez indiquer clairement toutes les sources de financement du projet, y compris votre 
contribution et d’autres sources de financement de l’industrie ou de contribution, par exemple : 

 autres ministères et organismes fédéraux; 

 gouvernements et organismes provinciaux et territoriaux; 

 administrations municipales; 

 groupes autochtones; 

 autres partenaires ou intervenants, par exemple : 
o associations ou réseaux de l’industrie et autres organismes sans but lucratif; 

o entreprises; 
o producteurs; 

o milieu universitaire. 

 
Veuillez noter que la portion totale de financement gouvernemental (autres ministères fédéraux, 
gouvernements provinciaux et territoriaux et administrations municipales) ne peut dépasser 
quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du total des coûts admissibles.  

 
En outre, lorsque les projets proposés sont évalués comme étant tout aussi efficaces pour faire 

avancer l’objectif du programme, la préférence sera accordée aux projets pour lesquels un 
bénéficiaire apporte une contribution plus importante par rapport au total des coûts admissibles 
du projet. 

 
Qu’est-ce qu’une contribution en espèces? 

 
Une contribution en espèces est une dépense pour un coût de projet admissible engagée et payée 

par le bénéficiaire admissible ou par un autre participant au projet; la dépense doit être engagée 
pendant la durée de l’entente de contribution. 

 
Une contribution en espèces effectuée par un participant au projet doit être signalée comme un 
élément des sources de financement du bénéficiaire admissible et doit couvrir une partie de son 

projet qui relève de l’une des catégories de coûts admissibles du programme. 
 
Qu’est-ce qu’une contribution en nature? 

 
Une contribution en nature représente la juste valeur marchande des biens et des services fournis 

pour les besoins d’un projet et qui n’exige aucun versement d’argent de la part du demandeur ou 
de celle d’un participant au projet durant l’entente de contribution. AAC ne remboursera pas les 
contributions en nature. De plus, les contributions en nature doivent relever de l’une des 
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catégories de coûts admissibles établies dans le cadre du programme. 
 

Coûts admissibles 

 

Parmi les coûts admissibles, mentionnons : 
 

 les coûts administratifs*; 

 les salaires et avantages sociaux; 

 les services contractuels; 

 les déplacements; 

 les immobilisations; 

 les autres coûts directs du projet. 
 
* Les coûts administratifs seront calculés à un taux fixe de dix pour cent (10 %) et partagés au 
taux indiqué ci-dessus. Afin d’alléger le fardeau administratif, les demandeurs ne sont pas tenus 

de détailler les coûts administratifs dans leur demande. Ces coûts ne seront également pas 
négociés ou validés lorsque le demandeur présente une demande de remboursement. Vous 

pouvez également choisir de ne pas demander le remboursement des coûts administratifs et de ne 
pas appliquer le taux fixe. 
 

REMARQUE : Vous devez conserver tous les documents liés à ces coûts administratifs. 
 

Tous les coûts réclamés au titre du programme, ou pris en charge par les participants au projet et 
d’autres sources pour le projet et ses activités, doivent faire partie de l’une des catégories de 
coûts du programme susmentionnées et respecter toutes les restrictions. Pour obtenir de plus 

amples renseignements et des précisions sur les catégories de coûts, les coûts admissibles ou non 
admissibles et des directives supplémentaires, consultez l’annexe A : Catégorie de coûts. 

 
Si votre projet est approuvé, AAC peut considérer que les coûts engagés pendant la période 
d’examen sont admissibles. Toutefois, AAC prendra uniquement en considération les coûts 

admissibles engagés après qu’une trousse de demande a été jugée complète. AAC examinera ces 
détails avec les demandeurs une fois que les projets auront été jugés achevés. 

 
Pour de plus amples renseignements et des détails sur les catégories de coûts, les coûts 
admissibles ou non admissibles et les autres restrictions, veuillez communiquer avec le 

programme SAC par courriel à l’adresse suivante aafc.acs-sac. aac @agr.gc.ca ou par téléphone 
au 1-877-246-4682. 

 

mailto:aafc.acs-sac.aac@agr.gc.ca
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1 La gouvernance pour le soutien à la recherche et au développement collaboratifs sera incluse dans l’ECRD.  

1.6  Gouvernance conformément au financement sous forme de
contribution1

Chaque  proposition  de projet devra  inclure  un  modèle  de gouvernance  qui  assurera  la 
surveillance,  l’évaluation,  l’approbation  des modifications  et l’établissement  de rapports

opportuns  et réguliers  sur les  activités  du projet  appuyées  par le financement  sous  forme  de 
contribution  tout  au long  de la durée  de vie  du projet.

1.7  Dates limites pour la présentation d’une demande et d’une soumission

Le processus  de demande  de financement  sous  forme  de contribution  et de soutien  à la  recherche 
et à la collaboration  prendra  fin  le  15  janvier  2022.

Dans  votre  demande,  vous  devrez  fournir  les  renseignements  suivants  :

  le  nom  du demandeur  et ses coordonnées;

  la  preuve  de la  capacité  de l’organisation  à réaliser  le  projet;

  les  détails  du projet, lesquels  comprennent  :
o  un  résumé  du projet

o  une  description  de la  façon  dont  l’approche  d’innovation  des laboratoires  vivants  sera
  mise  en œuvre  dans  le cadre de votre  projet, y compris  des renseignements  sur la

façon  dont les  trois  principes  directeurs  du laboratoire  vivant  sont  respectés  (c.-à-d.
approche  axée sur  les besoins  des agriculteurs,  des partenariats  étendus  et diversifiés,
mise  à l’essai  dans  le contexte  réel);

o  une  description  des paysages  ou des lieux  (p. ex.  les  bassins  versants,  les écosystèmes
  spécifiques  ou les  écorégions)  ou du secteur  en fonction  des ressources  de base (c’est-

à-dire  les  zones  géographiques  associées  à une  chaîne  de valeur  spécifique  comme  le 
porc, le  bétail  ou l’horticulture)  où le  travail  sera réalisé;

o  AAC a mis  au point  un  outil  qui  donne  un  aperçu  des zones  de

  séquestration  possible  du carbone  dans le  sol partout  au Canada. Vous
pouvez  vous  servir  de cet  outil  pour vous  guider  dans l’élaboration  de 

votre  proposition  et le  consulter  pour justifier  le ou les  paysages  ou lieux 

concernant  les  activités  du projet  proposé. D’autres  outils  et ensembles  de
données  peuvent  également  être utilisés  pour  vous  aider  à déterminer  le
lieu.

o  une  description  des résultats/avantages  du  projet et de la façon  dont ils  répondent  aux

  objectifs  et aux  priorités  du programme,  y compris  une  description  de la façon  dont le
projet devrait  favoriser  l’adoption  de PGB pour séquestrer  le  carbone, atténuer  les
émissions  de  GES  et  procurer  des  avantages  socioéconomiques  et environnementa  ux;

https://maps.canada.ca/journal/content-fr.html?lang=en&appid=06726c030bc64193881f08c75e75b766
https://maps.canada.ca/journal/content-fr.html?lang=en&appid=06726c030bc64193881f08c75e75b766
https://maps.canada.ca/journal/content-fr.html?lang=en&appid=06726c030bc64193881f08c75e75b766
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 une liste des participants et contributeurs au projet, ainsi que leur rôle dans la mise en 
œuvre du projet; 

 une description de l’équipe scientifique (scientifiques fédéraux ou non fédéraux); 

 la détermination et la compréhension des risques du projet et de leurs mesures 
d’atténuation; 

 un plan de travail (c.-à-d. les produits livrables et les échéances, y compris la 
méthodologie de recherche si l’on décrit des activités de recherche); 

 une estimation des dépenses à engager accompagnée des prévisions de trésorerie ainsi 
que des contributions provenant de toutes les sources de financement; 

 le plan budgétaire pour le soutien à la recherche et au développement collaboratifs (s’il y 
a lieu); 

 les réponses à une série de questions qui permettront à AAC de vérifier la conformité 
avec la Loi sur l’évaluation de l’impact; 

 la déclaration du demandeur à l’effet de ce qui suit : (i) de toutes les sommes dues au 
gouvernement du Canada; (ii) que tous les lobbyistes engagés par le demandeur aux fins 
de l’obtention d’une contribution financière dans le cadre du programme sont enregistrés 

en vertu de la Loi sur le lobbying, (iii) de tout conflit d’intérêts et (iv) le consentement 
autorisant AAC à la divulgation de renseignements commerciaux ou personnels à des 
tiers, à AAC, ou à d’autres niveaux de gouvernement aux fins de la détermination de 

l’admissibilité au programme dans le cadre de ce programme ou de différents 
programmes ou initiatives. 

 
En plus du formulaire de demande, lequel comprend le plan de travail et les budgets, vous 
devez joindre les documents ci-dessous pour que votre dossier de demande soit complet : 

 

Titre du document Description 

Sommaire Il s’agit d’un résumé faisant le lien entre les 
activités proposées et les objectifs et priorités 

du projet  

États financiers Des états financiers vérifiés pour les deux 
(2) dernières années 

Lettres d’appui Des lettres d’appui des participants et des 

contributeurs au projet, décrivant leur rôle 
dans la mise en œuvre du projet, y compris 
une description des producteurs et de leur 

volonté de participer; 

 Le cas échéant, des lettres d’intention 
confirmant le soutien d’AAC à la recherche 
et au développement collaboratifs de tous 

les centres de recherche concernés 

Copie du certificat de constitution ou des 
statuts de l’organisation demandeuse 

Des renseignements permettant d’établir que 
le demandeur est une entité juridique 
reconnue  
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Indicateurs de mesure du rendement 
(annexe B)  

Indicateurs qui seront utilisés pour surveiller 
les progrès et le rendement et démonstration 
de la capacité de l’organisation à fournir des 

renseignements sur le rendement pour 
surveiller les progrès et évaluer les résultats 

Plan d’adoption et de transfert des 

connaissances  

Un plan décrivant la façon dont les 

renseignements et les connaissances sur les 
PGB, cernées et ayant fait l’objet d’une 

recherche dans le cadre du projet, seront 
communiqués à une communauté agricole 
élargie, ce qui viendra accroître l’adoption des 

PGB. 

 
 

 

 

 

 

   

   
 

 

 
 

   

 

 
  

Il sera important  que les demandeurs  fassent participer  les organisations  ou communautés 

autochtones  et les groupes sous-représentés dans un  secteur agricole canadien,  notamment

les jeunes, les femmes, les communautés  de langue officielle en situation  minoritaire 

(CLOSM)  et les personnes handicapées,  à l’élaboration  des propositions  et à la mise en 

œuvre des projets  afin  de les aider à augmenter  la participation  dans le secteur.

Les demandeurs  doivent  remplir,  signer  et soumettre  un  formulaire  de demande  de contribution 
par courriel  à AAC à l’adresse  aafc.acs-sac.  aac  @agr.gc.ca  ou par la  poste (un  numéro  de suivi

est recommandé)  à  l’adresse  précisée  à la  section  7 du présent  guide.

Vous  devez  vous  assurer  que toute  la documentation  nécessaire  est bien  incluse  avec votre 

demande  complète.  Votre  demande  doit  être complète  pour  être intégralement  évaluée.  Veuillez
examiner  la liste  ci-dessus  avant  de soumettre  votre  proposition  complète.

Si une  demande  est jugée  incomplète,  le demandeur  en  sera informé  et aura 10  jours  ouvrables 
pour fournir  les  renseignements  manquants  avant  la  fermeture  du dossier.  Les demandeurs

pourront  soumettre  à nouveau  leur  demande  avant  la date de clôture  du processus  de demande.
Veuillez  noter  que les demandes  ne peuvent pas être modifiées après la date de clôture

(15  janvier  2022).

Les demandeurs  pourraient  être contactés  au cours  du processus  d’examen  afin  qu’ils  fournissent

des renseignements  supplémentaires  ou des précisions  pour  faciliter  l’évaluation.

mailto:aafc.acs-sac.aac@agr.gc.ca
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2.0 Résultats attendus 

Chaque bénéficiaire de projet SAC devra faire état des indicateurs de rendement. Ces indicateurs 
figureront dans l’entente de contribution. Les indicateurs clés du rendement serviront à mesurer 

la pertinence et l’efficacité du programme et permettent aux responsables de la gestion et de 
l’évaluation du programme d’AAC de suivre les progrès réalisés et de contribuer aux 
renseignements fournis dans les rapports obligatoires. 

 
Les résultats attendus dans le cadre du programme et les indicateurs de rendement incluront, sans 

s’y limiter, ce qui suit :  

 Établissement de partenariats 
o Nombre de partenariats établis, y compris la répartition des groupes sous-représentés  

 Mobilisation des producteurs et leur participation dans l’élaboration conjointe des PGB à la 
ferme : 

o Nombre de producteurs qui participent à l’élaboration conjointe de PGB 

 Adoption des PGB de séquestration du carbone par les producteurs : 
o Nombre de PGB élaborées ou améliorées qui augmentent la séquestration du carbone 
o Nombre et pourcentage d’exploitations agricoles ayant adopté des PGB de séquestration 

du carbone dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants 
o Superficie et pourcentage des terres faisant l’objet d’une gestion améliorée (superficie 

des terres ayant adopté des PGB de séquestration du carbone) dans les zones aux 

alentours des sites des laboratoires vivants 
o Coûts supplémentaires estimatifs de l’adoption des PGB de séquestration du carbone par 

les producteurs 

 Adoption des PGB de réduction des émissions de GES par les producteurs : 
o Nombre de PGB élaborées ou améliorées qui réduisent les émissions de GES 
o Nombre et pourcentage d’exploitations agricoles ayant adopté des PGB de réduction des 

émissions de GES dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants 

 Augmentation de la capacité des producteurs à adopter des PGB : 
o Nombre de démonstrations sur le terrain et d’activités de sensibilisation et 

d’apprentissage entre pairs organisés pour échanger des connaissances sur les PGB avec 
les producteurs 

o Nombre de produits d’information élaborés pour transmettre les connaissances sur les 
PGB aux producteurs 

 Amélioration de la capacité pour renforcer le secteur : 
o Nombre de membres du personnel hautement qualifié travaillant dans le cadre 

d’activités financées, y compris la répartition pour l’analyse comparative entre les sexes 

plus (ACS+). 

 Augmentation de la base de connaissances scientifiques dans le secteur : 
o Nombre d’articles scientifiques publiés dans des revues à comité de lecture  

 
 

L’annexe B contient des renseignements détaillés sur la mesure du rendement. 
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3.0  Critères d’évaluation des projets 

Les évaluations tiendront compte de la qualité globale de la proposition et de la mesure dans 
laquelle celle-ci répondra aux critères suivants : 

 

 Les activités proposées, y compris les résultats et les produits prévus, soutiennent les 
objectifs et les priorités du programme : 
o Les résultats attendus liés à l’augmentation de la séquestration du carbone et à 

l’atténuation des émissions de GES, et la réalisation des avantages socioéconomiques et 

environnementaux combinés prévus; 
o Le lieu du site ou le réseau de sites représente de grandes possibilités de séquestration du 

carbone et d’atténuation des GES; 
o Le modèle d’innovation des laboratoires vivants, y compris ses trois principes 

fondamentaux, est suivi; 

o Les participants et les contributeurs au projet sont mobilisés, y compris les producteurs qui 
participent à chaque étape de la conception conjointe, de l’élaboration et de la mise à l’essai 

des PGB. 

 Le demandeur possède les qualifications (notamment les aptitudes et les capacités, y compris 
les capacités techniques, financières et de gestion nécessaires) et les antécédents requis pour 
mener à bien le projet, ou y a accès; 

 La qualité du plan de travail, y compris la recherche liée à l’élaboration des PGB qui sont 
harmonisées avec les objectifs et les priorités du programme; 

 L’aptitude des chercheurs; 

 La capacité de fournir des données sur les résultats; 

 La qualité du plan de transfert et d’adoption des connaissances; 

 Les activités et les dépenses proposées sont admissibles, raisonnables et nécessaires pour 
atteindre les objectifs du projet; 

o Toutes les sources de financement du projet dans le cadre du programme SAC doivent être 
cernées, y compris les fonds non gouvernementaux; 

 La mesure dans laquelle le projet cible les groupes suivants : agriculteurs et gestionna ires 
fonciers autochtones; femmes en agriculture; jeunes agriculteurs et agriculteurs débutants; 

CLOSM; agriculteurs handicapés.  
 

4.0 Rapports concernant votre projet 

Les rapports exigés des bénéficiaires seront énoncés dans l’entente de contribution et 
comprendront des rapports financiers, des rapports d’étape et des rapports de rendement. La 

fréquence de production des rapports sera déterminée en fonction du risque que présente le 
bénéficiaire ou le projet (comme le précise le Cadre de gestion des risques liés aux bénéficia ires 
et aux projets du Ministère). 
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Au cours de la phase de mise en œuvre du projet, le bénéficiaire doit informer AAC de son 
intention de demander des crédits compensatoires de carbone dans le cadre de tout système de 

compensation de carbone existant ou prévu pour la réduction des émissions de GES ou 
l’augmentation de la séquestration du carbone généré par les activités de son projet. AAC lui 

demandera de fournir les détails de l’inscription du projet et d’autres renseignements déterminés 
par AAC si le projet est inscrit à un programme de compensation. 

 

5.0 Autres considérations 

5.1 Loi M-30 (pour les organisations du Québec seulement) 

La Loi M-30 de la province de Québec peut s’appliquer uniquement aux demandeurs du Québec. 
Il s’agit de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (R.S.Q. ch. M-30). 

 
De plus amples renseignements concernant la Loi peuvent être obtenus en ligne ou en 
communiquant avec le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) 

au dpci@mapaq.gouv.qc.ca.  
 

La loi M-30 s’applique à divers types d’organisations québécoises, par exemple, les organisat ions 
se trouvant au Québec qui reçoivent plus de la moitié de leur financement du gouvernement du 
Québec peuvent être assujetties à la Loi. 

 
Toutes les organisations se trouvant au Québec devront aborder cette question et démontrer leur 

conformité à la Loi au cours du processus d’évaluation du projet et avant de conclure une entente 
de contribution. 
 

5.2 Propriété intellectuelle 

5.2.1 Dans le cadre l’entente de contribution 

 
Si la proposition de financement est approuvée, les exigences particulières concernant la 
propriété intellectuelle (PI) propres au projet seront précisées dans l’entente de contribution.  

 
Tout titre de PI découlant du financement par AAC, en tout ou en partie, sera dévolu au 

bénéficiaire ou à une tierce partie, selon les modalités négociées par le bénéficiaire. 
 
Une disposition relative à l’octroi d’une licence exigeant que le bénéficiaire accorde ou qu’il 

s’assure que les tierces parties accordent (y compris les bénéficiaires finaux, s’il y a lieu) une 
licence payée, non exclusive, mondiale, libre de redevance, irrévocable et perpétuelle à la 

Couronne pour ce matériel, en tout ou en partie, sous quelque forme que ce soit, à des fins 
d’administration interne de programmes du gouvernement.  
 

Le ministre peut également, s’il le juge opportun, inclure dans l’entente de contribution une 
disposition exigeant que le bénéficiaire accepte de faire une offre au ministère ou à l’organisme 

pour négocier, à une date ultérieure et à des modalités distinctes raisonnables, l’acquisition d’une 

mailto:dpci@mapaq.gouv.qc.ca
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licence pour le matériel produit grâce à la contribution à des fins autres que l’administration des 
programmes internes du gouvernement, y compris, sans s’y limiter, des fins de recherche et de 

développement et de publication.  
 

 
5.2.2 Dans le cadre de l’entente de collaboration en matière de recherche et de 

développement 

 
Si la proposition est approuvée pour le soutien d’AAC à la recherche et au développement 

collaboratifs, les exigences suivantes relatives à la PI pertinente au projet peuvent être incluses 
dans l’ECRD : 
 

1) Toute la PI d’amont revient à la partie qui était propriétaire des droits liés à cette PI. 
2) Toute la PI d’aval découlant du projet qui est conçue, mise au point ou appliquée par une 

seule partie doit appartenir à cette partie. 
3) Le cas échéant, des accords de transfert de matériel ou d’échange de données appropriés 

seront utilisés pour transférer du matériel ou des données entre les parties.  
 

Le Bureau de la propriété intellectuelle et de la commercialisation d’AAC est responsable de 

préparer, de négocier et d’exécuter l’ECRD, laquelle précisera notamment les objectifs du projet, 

les échéanciers, la gouvernance et les produits livrables, le budget et la résolution de toutes les 

questions liées à la PI. 

 

5.3 Langues officielles 

L’administration du programme tiendra compte des obligations pertinentes en matière de langues 

officielles et se conformera à toutes les exigences applicables en matière de langues officiel le s 

stipulées dans la Loi sur les langues officielles (LLO) du Canada et les règlements connexes, ainsi 

qu’aux politiques du gouvernement fédéral à cet égard. Si l’article 25 de la LLO s’applique, une 

clause linguistique sera incluse dans l’accord de financement exigeant la prestation des services et 

des communications dans l’une ou l’autre des langues officielles, conformément à la partie IV de 

la LLO. 

 

Si AAC détermine que les activités financées par le gouvernement du bénéficiaire peuvent avoir 

une incidence sur les CLOSM ou être susceptibles de promouvoir la dualité linguistique, l’entente 

de financement doit préciser les engagements linguistiques du bénéficiaire et s’assurer que les 

dépenses supplémentaires engagées en raison de ces engagements sont considérées comme 

admissibles au financement. Les engagements relatifs au développement de CLOSM seront 

déterminés en fonction des besoins de la communauté (à la suite de consultations avec la 

communauté, le cas échéant). Les résultats escomptés et les indicateurs de mesure du rendement 

seront déterminés et inclus dans le profil d’information sur le rendement. 
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5.4 Utilisation et divulgation des renseignements 

Les renseignements personnels et commerciaux dans la présente demande sont recueillis selon les 

pouvoirs conférés par la Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et peuvent 

être utilisés par AAC ou communiqués à des tiers, y compris d’autres ministères, pour : 

 

• évaluer et examiner l’admissibilité du demandeur et du projet dans le cadre du 

programme d’AAC applicable  

• vérifier l’exactitude des renseignements fournis dans le formulaire de demande et 

dans les documents annexés  

• déterminer l’admissibilité à d’autres programmes d’AAC, du gouvernement du 

Canada ou de la province dont le demandeur pourrait bénéficier  

• valuer la portée, l’orientation et l’efficacité des programmes et des recherches agricoles 

au Canada 

 
Le demandeur consent à ce que les renseignements fournis puissent être utilisés aux fins 

suivantes : 

 

• Communiquer avec vous si des renseignements supplémentaires sont nécessaires  

• Valider vos justificatifs d’identité  

• Faciliter le paiement de la contribution si votre demande reçoit un accueil favorable  

• Administrer le programme 

• Effectuer des évaluations, produire des rapports et mener des analyses statistiques 

 

Les renseignements personnels seront traités et divulgués conformément à la Loi sur la protection 

des renseignements personnels. Vous avez le droit de consulter les renseignements personnels 

qu’AAC détient à votre sujet et de demander que les renseignements erronés soient corrigés, en 

communiquant avec le directeur, Accès à l’information et protection des renseignements 

personnels d’AAC, à l’adresse aafc.atip-aiprp.aac@agr.gc.ca. Vous avez également le droit de 

déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada concernant 

la gestion de vos renseignements personnels, si vous avez des préoccupations à ce sujet. 

 

Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements sur les pratiques d’AAC en matière de 

protection des renseignements personnels, vous pouvez consulter les fichiers de renseignements 

personnels suivants : Comptes débiteurs POU 932 et comptes créditeurs POU 931, numéro de 

fichier connexe NDP 914. 

 

6.0 Après avoir présenté votre demande 

Une fois qu’une demande a été présentée, un accusé de réception est envoyé au demandeur. Les 
demandeurs ne doivent pas tenir pour acquis que leur demande a été soumise au programme tant 
que vous n’avez pas reçu l’accusé de réception. Si vous ne l’avez pas reçu au bout de deux (2) 

jours ouvrables, veuillez communiquer avec nous.  

mailto:aafc.atip-aiprp.aac@agr.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/acces-information/renseignements-programmes-fonds-renseignements/categories-documents-ordinaires.html#prn914
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/acces-information/renseignements-programmes-fonds-renseignements/categories-documents-ordinaires.html#prn914
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L’évaluation peut commencer une fois qu’AAC a confirmé que le dossier de demande est complet. 

Après la réception d’une demande, AAC vérifie que tous les formulaires et toutes les déclarations 
obligatoires sont dûment remplis et que le dossier est suffisamment détaillé pour permettre 

l’évaluation complète. Le demandeur recevra un avis lorsque son dossier de demande est considéré 
comme complet et prêt pour l’évaluation. 
 

AAC procède ensuite à l’examen et l’évaluation détallés de la demande. Si la demande est retenue, 
AAC vous envoie une lettre de décision par écrit, dans laquelle sont précisés le montant de l’aide 

accordée et toute autre condition applicable, le cas échéant (p. ex., réduction du financement ou 
des activités). Par la suite, une entente de contribution et, s’il y a lieu, une ECRD seront négociées 
et signées par AAC et le demandeur retenu. AAC communiquera avec les demandeurs non retenus 

en leur envoyant une lettre qui explique les motifs du refus. 
 

L’AAC vise à : 

 répondre aux demandes de renseignements générales que nous recevons par téléphone ou 
par courriel avant la fin du jour ouvrable suivant 

 accuser réception de la demande dans un délai d’un (1) jour ouvrable 

 évaluer votre demande et vous envoyer une lettre d’avis d’approbation ou de rejet dans 
un délai de soixante-dix (70) jours ouvrables suivant la clôture du processus de demande  

 vous expédier un paiement dans les trente (30) jours ouvrables suivant la réception d’une 
demande de règlement dûment remplie et justifiée. Cette mesure s’applique uniquement si 
une entente est signée. 

 
Selon l’évolution de la demande pour ce programme, les normes ci-dessus pourront être mises à 

jour afin de fournir des délais plus précis. Les mises à jour seront publiées sur le site Web du 
programme.  
 

Il convient de mentionner que même si un projet satisfait à tous les critères d’admissibilité, le fait 
de présenter une demande n’oblige en rien le ministre ou les fonctionnaires d’AAC à accorder du 

financement pour ce projet. Il demeure à la discrétion du ministre de déterminer, en se fondant sur 
d’autres considérations liées aux politiques publiques ou à l’intérêt public, si une demande qui 
satisfait aux critères décrits dans le présent Guide recevra ou non des fonds. 
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7.0 Pour nous joindre 

Pour plus de renseignements sur le programme SAC, veuillez communiquer avec nous : 

Courriel : aafc.acs-sac. aac @agr.gc.ca  
Téléphone : 1-877-246-4682 

ATS/ATM : 613-773-2600 
 
Poste 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Solutions agricoles pour le climat 

Division du développement de l’industrie 
Direction générale des programmes 
Tour 7, 8e étage, pièce 223 

1341, chemin Baseline 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Fin du guide. 
  

mailto:aafc.acs-sac.aac@agr.gc.ca
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Annexe A : Données financières (financement sous forme de contribution non 

remboursable) 

Rapports financiers 

 
Si votre organisation signe une entente de contribution avec AAC, vous devrez présenter des 

demandes de règlement des coûts admissibles engagés et payés conformément aux dispositions de 
votre EC. Vous devrez accompagner chaque demande de remboursement des documents et des 
factures relativement aux coûts réclamés et certifiés par votre agent compétent. AAC versera les 

paiements d’après les dépenses considérées comme des coûts du projet admissibles conformément 
à la présente annexe. 

 
Des avances peuvent être consenties selon l’évaluation des risques du projet effectuée par AAC, 
lorsque le besoin est justifié. 

 
Si votre projet est approuvé, veuillez vous assurer d’avoir bien compris les exigences en matière 

de rapports pour vos dépenses avant de signer une entente de contribution avec AAC. Il est à noter 
que les coûts engagés dans le cadre d’une ECRD ne seront pas versés au bénéficiaire ou 
collaborateur, mais transférés au centre de coûts approprié d’AAC. 

 
Échéances pour la réclamation des coûts  

 
Si votre projet est approuvé, AAC peut considérer que les coûts engagés pendant la période 
d’examen sont admissibles. Toutefois, seuls les coûts admissibles engagés après qu’AAC aura 

jugé qu’une trousse de demande complète a été remplie seront pris en considération.  
 
Il est très important que vous compreniez que si des coûts sont engagés avant la signature d’une 

entente de contribution par les deux parties, vous assumez le risque de ne pas être remboursé dans 
l’éventualité où une entente de contribution ne serait pas exécutée. 

 
Catégories de coûts 

 

Les catégories de coûts suivantes fournissent des détails sur les coûts et les exigences qui seront 
nécessaires à l’étape de la demande et à l’étape des rapports financiers, si votre demande est 

approuvée et qu’une entente de contribution est signée. 

1. Coûts administratifs 
 
Les coûts administratifs sont calculés automatiquement au taux fixe de dix pour cent (10 %) des 
coûts* totaux pour les activités prévues au budget. Ce taux fixe s’applique aux coûts liés à la 

gestion de projet et aux salaires du personnel administratif (gestion et production de rapports), à 
l’utilisation des locaux à bureaux et à l’utilisation de l’équipement et du matériel de bureau. 
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Ces coûts administratifs sont assujettis au ratio de partage des coûts du projet. Si votre projet est 
approuvé, le taux fixe de dix pour cent (10 %) s’appliquera à vos coûts admissibles réels* une fois 

que vous aurez transmis les rapports financiers se rattachant à vos dépenses dans l’entente de 
contribution. 

 
* Les immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ sont exclues du calcul de dix pour cent 
(10 %) du taux fixe. 

La liste suivante énumère les coûts couverts par le taux fixe. Ces coûts ne peuvent être calculés 
dans la catégorie des salaires et des avantages sociaux, des services contractuels ou des autres coûts 

directs du projet. 

Voici une liste des coûts, laquelle n’est pas exhaustive : 

 

Éléments des coûts administratifs   
Salaires et avantages sociaux liés à la gestion et à l’administration du projet : 

 salaires, y compris les services contractuels, la rémunération du personnel 
d’administration et de gestion du projet qui effectuent des tâches comme le paiement des 
factures liées au projet, la négociation des contrats de service, la gestion du budget du 

projet et la préparation de tout rapport sur l’état d’avancement du projet ou sur le 
rendement ou de tout rapport financier concernant le projet; 

 avantages sociaux accordés au personnel d’administration et de gestion du projet, tels 
que l’assurance-emploi (AE), le Régime de pensions du Canada (RPC), le Régime de 
rentes du Québec (RRQ), l’indemnité de congés annuels et les jours fériés. 

 
Coûts administratifs liés aux dépenses ci-dessous : 

 frais d’audit liés aux états financiers de l’organisation; 

 frais bancaires; 

 assurances (incendie, vol et responsabilité); 

 frais d’adhésion; 

 frais juridiques. 
 

Fournitures de bureau et frais administratifs 

 frais pour les services téléphoniques de base (y compris les lignes des télécopieurs) et 
les téléphones cellulaires; 

 électricité; 

 matériel et les fournitures de bureau (p. ex. stylos, crayons, papier, enveloppes, produits 
de nettoyage et abonnements); 

 frais d’Internet mensuels; 

 frais postaux et de messagerie; 

 matériel de bureau (p. ex. ordinateurs, imprimantes et photocopieurs); 

 espace administratif (soit la location d’un espace administratif) et frais de services 
publics et d’entretien connexes; 

 utilisation de produits et de services informatiques administratifs, y compris la 
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2. Catégories de coûts 
 
Les coûts autres que les coûts administratifs doivent entrer dans l’une de ces catégories : 

 Salaires et avantages sociaux 

 Services contractuels 

 Déplacements 

 Immobilisations 

 Autres coûts directs du projet 

 
Salaires et avantages sociaux 

Éléments des coûts admissibles Restrictions et consignes 

Les salaires et avantages sociaux ainsi que la 
coordination scientifique directement liés à 

la réalisation des activités indiquées dans le 
plan de travail, autres que ceux 
comptabilisés à titre de coûts administratifs. 

Ces coûts n’incluent pas la préparation des 
rapports financiers ou des rapports sur le 

rendement du projet. 
 
Les feuilles de temps : 

 ne seront pas nécessaires pour un 
employé consacrant 

cent pour cent (100 %) de son 
temps au projet 

 ne sont pas nécessaires pour une 
personne liée par contrat; 

 sont nécessaires pour un employé 
de l’organisation bénéficiaire 
dont le temps est réparti entre des 

travaux propres au projet et des 
travaux pour le compte de 

l’organisation. 
 

 Les avantages sociaux seront pris en 
charge jusqu’à une valeur de vingt-

cinq pour cent (25 %) et incluront la part 
assumée par l’employeur au titre du 

RPC, du RRQ, de l’assurance-emploi, 
de l’assurance collective, des indemnités 
de congés annuels et journées fériées. 

 Les pertes liées à des investissements ou 
des pensions découlant d’une fluctuation 

de la bourse ou d’autres événements 
imprévus ne sont pas admissibles. 

 Les rémunérations au rendement (p. ex. 
les primes), les indemnités de départ et 
les versements aux retraités ne sont pas 

admissibles. 

 Les avantages sociaux facultatifs 
(stationnement à l’établissement d’un 
employeur, frais d’adhésion à un centre 

de conditionnement physique, frais de 
garderie, etc.) ne sont pas admissibles. 

 Les frais de relocalisation d’un employé 
embauché pour le projet ne sont pas 
admissibles. 

 Pour les employés des gouvernements 
provinciaux et territoriaux et des 

administrations municipales, seuls les 

entretien;

  autres  types  de dépenses  générales  liées  au bureau  de l’organisation.

Remarque  : Les coûts administratifs ne s’appliquent pas aux activités régies par une ECRD

(crédit  1).
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salaires et avantages sociaux 
supplémentaires sont admissibles 
(c’estàdire que les salaires et avantages 

sociaux des employés à temps plein ne 
sont pas admissibles); d’autres 

restrictions peuvent s’appliquer. 

 
 

Services contractuels 

Éléments des coûts admissibles Restrictions et consignes 

Services professionnels ou spécialisés ayant 
donné lieu à la signature d’un contrat, 

notamment : 

 services de consultants ou d’experts; 

 services de coordination scientifique. 
 

Frais généraux : 

 les frais généraux sont calculés comme 
étant un montant de quinze pour cent 
(15 %) additionnel sur les biens et 
services (p. ex. 10 000 $ en coûts de 

service x 0,15 = 1 500 $; pour un 
montant total de 11 500 $, frais 

généraux inclus) 

 les frais généraux sont les dépenses 
indirectes engagées par une université 
ou par un fournisseur de services, 
lesquelles sont requises pour les 

activités, mais ne sont pas précisément 
définies comme des coûts liés à une 

activité du projet; ces coûts se 
rapportent à l’utilisation des ressources 
de l’organisation, qui peuvent inclure 

notamment : 

 le soutien des technologies de 
l’information; 

 Internet, le téléphone; 

 l’utilisation des postes de travail 
existants, y compris les meubles et le 

matériel (par exemple, les 
ordinateurs ou les numériseurs);  

 les logiciels de bureau normaux (ne 
comprennent pas les logiciels requis 
précisément pour réaliser des activité s 

 Tous les services, y compris les travaux 
de recherche, doivent être régis par un 
contrat. 

 Les bénéficiaires doivent avoir recours à 
un processus administratif juste et 
concurrentiel ou autrement justifiable et 

généralement reconnu, de façon à 
garantir que seuls des entrepreneurs 
compétents et qualifiés travaillent sur les 

activités du projet. 

 Tous ces contrats devraient inclure une 
description des travaux, les dates 
d’échéance des produits livrables, les 

budgets détaillés et les modalités de 
paiement. 

 Les coûts généraux ne peuvent pas 
dépasser quinze pour cent (15 %) du total 
des coûts admissibles facturés par 

l’université ou par le fournisseur de 
services. 

 Des contrats peuvent être octroyés pour 
les services d’administration et de 
gestion; toutefois, les coûts inhérents à 

ces contrats seront considérés comme des 
frais administratifs (en d’autres mots, ils 

sont inclus dans le taux fixe de 
dix pour cent [10 %] et ne sont pas 
admissibles à un remboursement 

additionnel). 
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dans le cadre du projet); 

 les frais d’adhésion et d’abonnement;  

 le recrutement et la formation du 
personnel;  

 l’entretien régulier de l’équipement 
de laboratoire et de terrain 

(notamment les changements 
d’huile); 

 les dépenses d’exploitation et les 
coûts d’opération (c’est-à-dire 
l’utilisation de l’espace de travail);  

 l’entretien des installations; 

 le soutien administratif (notamment 
la comptabilité, l’administration de la 
paye, les réunions). 

 

 

 

Déplacements (selon une directive d’AAC qui peut être modifiée périodiquement) 

Éléments des coûts admissibles Restrictions et consignes 

Frais de déplacement directement associés au 
projet tels que : 

 repas, indemnités et hébergement sur une 
base journalière; 

 transport (par voie aérienne ou terrestre). 
 

Les frais de déplacement sont admissibles 
pour : 

 les membres du personnel voyageant pour 
les besoins des activités du projet; 

 les visiteurs venant au Canada pour les 
besoins des activités du projet; 

 les travailleurs qui se rendent sur les sites 
du projet ou aux réunions. 

 

Remarque : Les frais de transport engagés 
pour les activités du projet sont admissibles, 
même si la personne n’est pas en 

déplacement. 
 

 
 
 

 Seuls les voyages par avion en classe 
économique sont admissibles; les 

réservations doivent être faites le plus tôt 
possible; la sélection de siège et les frais 

de bagages sont admissibles (les 
surclassements ne sont pas admissibles). 

 En cas d’achat d’un billet de classe 
supérieure, vous devrez présenter un 
justificatif du tarif économique de ce vol 

pour être remboursé. 

 La Directive sur les voyages du Conseil 
national mixte doit être respectée lors de 
l’organisation de vos déplacements. 

 Si une organisation a mis en place une 
politique sur les voyages, elle peut la 
suivre dans la mesure où les dépenses 

remboursables, l’indemnité quotidienne 
et les frais accessoires ne sont pas plus 

élevés que ceux prescrits dans la 
Directive sur les voyages du Conseil 
national mixte. 

 En cas d’achat d’un billet d’avion de 
classe supérieure, une preuve du tarif 

économique de ce vol doit être fournie 

https://www.njc-cnm.gc.ca/s3/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/s3/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/s3/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/s3/fr
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pour le remboursement. 

 Les assurances voyage (p. ex. une 
assurance maladie, accident ou 
annulation) ne sont pas admissibles. 

 Les options non essentielles pour les 
véhicules de location (p. ex. GPS ou 
assistance routière) ne sont pas 

admissibles. 

 Les frais de déplacements et 
d’hébergement pour les employés du 
gouvernement fédéral ne sont pas 
admissibles. 

 

 

Immobilisations (selon une directive d’AAC qui peut être modifiée périodiquement) 

Éléments des coûts admissibles Restrictions et consignes 

Les immobilisations sont des biens tangibles 
qui sont achetés, construits, créés ou acquis 

d’une manière quelconque et : 

 qui sont nécessaires à la réalisation du 
projet; 

 qui ont une vie utile supérieure à un an et 
sont destinés à une utilisation continue; 

 qui ne sont pas destinés à être revendus 
pendant la durée du projet; 

 dont l’achat doit être approuvé au 
préalable par AAC si leur coût est 

supérieur à 10 000 $; 

 dont le coût total inclut le prix d’achat et 
les autres coûts d’acquisition, comme les 
frais d’installation, les frais de transport, 

les frais d’assurance transport, les droits 
et la partie non remboursable des taxes 
de vente provinciales, de la TPS et de la 

TVH ou d’autres taxes sur la valeur 
ajoutée. 

 
Exemples pertinents pour le présent 
programme : 

 équipement; 

 ordinateurs et logiciels spécialisés; 

 prototypes. 

 L’achat de terrains ou de bâtiments n’est 
pas admissible. 

 L’achat ou la location de véhicules privés 
ou personnels n’est pas admissible. 

 Les biens et les immobilisations qui ne 
sont pas spécifiquement nécessaires à la 

réalisation du projet ne sont pas 
admissibles. 

 Un formulaire d’autorisation doit 
accompagner toute immobilisation dont 
le coût est estimé à 10 000 $ et plus 

incluse dans le budget du projet au 
moment de la demande. 

 L’obligation d’obtenir l’autorisation 
d’AAC s’applique indépendamment de la 

répartition des coûts d’achat entre AAC 
et d’autres sources de financement. 
 

Consultez la section sur les 

immobilisations pour plus de 

renseignements. 
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Autres coûts directs du projet 

Éléments des coûts admissibles Restrictions et consignes 

Autres coûts se rattachant aux produits 

livrables du projet, notamment : 

 expédition; 

 traduction; 

 droits d’inscription; 

 coûts liés au transfert de 
connaissances; 

 allocations; 

 formation pour accroître les 
connaissances et la capacité 
nécessaires à la mise en œuvre d’un 

laboratoire vivant.  

 Aucuns frais liés au gouvernement du 
Canada, par exemple pour un visa ou un 
brevet, ne sont admissibles. 

 Les coûts liés à l’accueil d’invités ne sont 
pas admissibles à un remboursement 

dans le cadre de ce programme. 

 
Liste non exhaustive des autres coûts non admissibles : 

 Frais courants pour l’établissement d’une exploitation commerciale; 

 Coûts des activités réputées faire partie des pratiques commerciales normales d’un 
bénéficiaire; 

 Coûts des activités visant à influencer directement les gouvernements ou à faire pression sur 
ces derniers; 

 Coûts liés au marketing et à la promotion de l’entreprise; 

 Partie remboursable de la TPS ou de la TVH, des taxes sur la valeur ajoutée ou d’autres coûts 
qui font l’objet d’un remboursement ou d’une remise; 

 Frais d’amortissement des immobilisations; 

 Autres coûts qui ne sont pas expressément nécessaires à la réalisation du projet. 
 
Renseignements supplémentaires : Immobilisations 

 

Exigences 

 

o Toutes les immobilisations requises dans le cadre d’un projet doivent être admissibles en 
vertu des critères du programme.  
 

Acquisition d’immobilisations d’une valeur supérieure à 10 000 $ 

 

1. Toutes les acquisitions d’immobilisations d’une valeur supérieure à 10 000 $ doivent 
être approuvées au préalable par le programme au moyen d’un formulaire d’AAC conçu 
à cette fin. 

 
2. Le processus d’approbation préalable pour les acquisitions d’une valeur supérieure à 

10 000 $ tiendra compte des aspects suivants : 

 l’harmonisation du programme avec les objectifs du projet; 
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 la nécessité et le coût du bien, ainsi que le moment choisi pour l’achat  
(c. àd. au début ou à la fin de l’entente de contribution); 

 la valeur résiduelle du bien à la fin de l’entente de contribution; 

 la possibilité de revente (p. ex. l’existence d’un marché pour un équipement donné); 

 le besoin futur du bien pour le secteur ou le bénéficiaire; 

 les avantages découlant du transfert du bien à un autre organisme; 

 le mécanisme de conservation et de cession du bien. 
 

3. Les approbations préalables des immobilisations doivent expliquer le bien-fondé de 
l’achat et de la conservation ou de l’aliénation proposée. 

 
4. Cette exigence d’approbation préalable s’applique à toute immobilisation figurant dans 

le budget d’un projet, y compris celles achetées par le bénéficiaire, un fournisseur de 
services (p. ex. une université) travaillant sur le projet ou un partenaire figurant dans la 
liste des contributions du bénéficiaire. 

 
5. Une approbation préalable est exigée pour l’acquisition de toute immobilisation 

effectuée par un bénéficiaire dans le but d’améliorer la capacité d’un autre secteur de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire ou des produits agroindustriels (p. ex. en modifiant 
ou en modernisant une pièce d’équipement qui pourrait profiter à une autre industrie). 

L’approbation préalable de telles acquisitions tiendra compte du coût d’achat, de la 
valeur résiduelle, des frais de modernisation et de l’utilité du bien à la fin de l’entente de 

contribution. 
 

6. Lorsque plusieurs immobilisations semblables ou connexes sont achetées dans le cadre 

d’un projet, le coût cumulatif de ces biens devrait être considéré comme un coût unique 
et faire l’objet d’une approbation préalable si la valeur est supérieure à 10 000 $. 

 
7. Les matériaux achetés en vue de construire une immobilisation (comme un prototype) 

doivent être approuvés au préalable si la valeur totale des matériaux dépasse 10 000 $. 

 
8. AAC se réserve le droit de traiter les demandes d’immobilisations au cas par cas, s’il y a 

lieu. 
 

Acquisition d’immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ 

 

9. Les acquisitions d’immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ qui sont 

nécessaires à l’obtention des résultats visés pour le projet devraient habituellement être 
louées dans la mesure du possible et s’il y a lieu. Les frais de location proposés doivent 
être inclus dans le budget de la demande et doivent être approuvés au préalable par le 

programme avant d’être jugés admissibles. 
 

10. Les acquisitions d’immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ doivent 
normalement être prises en compte lorsque le demandeur ajoute les acquisitions 
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proposées dans le budget de sa demande. Les demandeurs doivent expliquer dans leur 
demande le bienfondé des acquisitions proposées et donner les grandes lignes des plans 

futurs concernant leur conservation ou leur aliénation. Ces acquisitions, y compris la 
conservation ou l’aliénation proposée, seront examinées par le programme au cours de 

l’évaluation et nécessiteront l’approbation d’AAC. 
 

11. Les acquisitions d’immobilisations de plus de 100 000 $ qui ne sont pas approuvées au 

moment de l’approbation du projet peuvent être prises en considération à une date 
ultérieure dans des cas exceptionnels et nécessiteront l’approbation d’AAC. 
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Indicateurs de rendement 

Veuillez 

indiquer « oui » 

aux indicateurs 

de rendement 

qui s’appliquent 

à votre projet, 

sinon indiquer 

« s/o » 

Nombre de partenariats établis, y compris la répartition des groupes sous-

représentés 

 

 

 

 

 

    

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

     

Annexe B : Mesures de rendement (contribution financière seulement) 

Le présent guide vise à fournir des renseignements sur l’approche du rendement du programme. 

Des indicateurs ou des renseignements supplémentaires peuvent être nécessaires pour évaluer la 

réussite du programme. Il est recommandé que, dans votre demande, vous indiquiez comment les 

résultats escomptés de votre projet seront harmonisés avec les indicateurs de rendement ci-

dessous. 

Exigences relatives aux indicateurs de rendement dans le plan de travail 

 Les demandeurs retenus devront élaborer des indicateurs de rendement dans le cadre du 

plan de travail de l’entente de contribution. 

 Pour chaque indicateur de rendement applicable, vous devez fournir une cible estimative 

et une brève description. L’objectif est fixé pour la durée du projet. 

 La liste des indicateurs de rendement est normalisée pour tous les projets, mais tous les 

indicateurs de rendement ne s’appliquent pas à chaque projet. 

 Un modèle de plan de travail standard sera fourni. 

 

Exigences relatives aux rapports sur le rendement 

 Les demandeurs retenus devront présenter un Rapport annuel sur le rendement (RAR) et 

un Rapport final sur le rendement (RFR), ainsi que d’autres sections, comme les 

réussites, les problèmes et les leçons tirées, afin de fournir des résultats sur le rendement 

et des mises à jour sur les projets. 

 Pour chaque indicateur de rendement applicable, vous devez fournir un résultat obtenu au 

cours de la période de rapport et une brève description comprenant la date, le titre, etc. 

 Un modèle uniformisé de rapport de rendement annuel et de rapport de rendement final 

sera fourni. 
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Definition:  

Les partenariats décrivent une entente de collaboration entre un bénéficiaire 

et des producteurs, des gestionnaires des terres, des scientifiques et d’autres 

intervenants pour concevoir, élaborer et mettre en œuvre conjointement des 

activités. L’information recueillie dans les groupes sous-représentés 

comprend les femmes, les jeunes, les Autochtones, les minorités visibles et 

les nouveaux venus (un nouveau venu signifie un agriculteur qui a 

l’intention de pratiquer l’agriculture au Canada ou qui s’y est engagé depuis 

moins de six ans). 

Nombre d’activités officielles d’élaboration conjointe organisées par le 

projet 

 

Definition:  

Cela comprend les activités ou événements officiels organisésdans le cadre 

duprojet pour mettre l’accent sur l’élaboration conjointe de PGB. Cet 

indicateur ne comprend pas les conversations informelles entre les 

participants au sujet de l’amélioration des PGB, bien que ces conversations 

soient importantes et devraient alimenter les activités officielles 

d’élaboration conjointe. 

 

L’élaboration conjointe est définie comme la participation des producteurs 

agricoles à l’élaboration de PGB. Ces relations sont axées sur les 

demandeurs et pourraient impliquer des chercheurs du milieu universitaire, 

des groupes sans but lucratif ou d’autres intervenants. Bien que les activités 

d’élaboration conjointe pourraient faire intervenir des chercheurs d’AAC, le 

travail des chercheurs d’AAC dans le cadre du projet ne serait pas inclus 

ici, car l’objectif est de déterminer les partenariats formés avec des 

participants externes. 

 

Nombre de producteurs qui participent à l’élaboration conjointe de PGB 

 

Definition:  

Cela comprend les producteurs qui assistent aux activités organiséesdans le 

cadre duprojet pour élaborer conjointement des PGB avec des scientifiques, 

des gestionnaires des terres et d’autres intervenants. Le nombre de 

producteurs appartenant à des groupes sous-représentés sera recueilli et 

déclaré. 

 

Nombre de changements apportés aux PGB ou mesures/décisions prises 

pour améliorer l’adoption en fonction de l’élaboration conjointe avec les 

producteurs 
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Definition:  

Cet indicateur sert à mesurer l’innovation et l’incidence grâce à 

l’élaboration conjointe avec les producteurs, les gestionnaires des terres, les 

scientifiques et d’autres intervenants afin de peaufiner les PGB, de les 

rendre mieux adaptées aux besoins des producteurs et plus susceptibles 

d’être adoptées par d’autres. 

Nombre de PGB élaborées ou améliorées qui augmentent la séquestration 

du carbone  

 

Definition:  

Une pratique de gestion bénéfique (PGB) est définie comme toute pratique 

de gestion qui réduit ou élimine un risque environnemental. Cet indicateur 

sert à mesurer les PGB élaborées ou améliorées dans le cadre du projet 

quiaugmentent la séquestration du carbone et qui sont élaborées 

conjointement grâce à la mobilisationet à la participation des producteurs. 

Ces PGB comprennent les nouvelles PGB établies et les PGB existantes qui 

sont améliorées grâce aux connaissances ou aux activités socioéconomiques 

et environnementales fondées sur l’élaboration conjointe avec les 

producteurs. 

 

Nombre d’exploitations agricoles et superficie des terres qui sont touchées 

par des démonstrations sur le terrain, des activités de sensibilisation et des 

activités d’apprentissage entre pairs aux alentours des sites de laboratoires 

vivants 

 

Definition:  

Cet indicateur sert à évaluer les exploitations agricoles et la superficie des 

terres qui sont touchées par des démonstrations sur le terrain, des activités 

de sensibilisation et d’apprentissage entre pairs organisées dans le cadre du 

projet dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants. 

 

Nombre et pourcentage d’exploitations agricoles ayant adopté des PGB de 

séquestration du carbone dans les zones aux alentours des sites de 

laboratoires vivants 

 

Définition: 

Cet indicateur démontre la mesure dans laquelle les PGB de séquestration 

du carbone sont adoptées par les producteursdans les zones aux alentours 

des sites de laboratoires vivants grâce à ce programme. Nombre 

d’exploitations agricoles qui ont adopté récemment des PGB de 

séquestration du carbone. 
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Pour obtenir le pourcentage d’exploitations agricoles qui adoptent des PGB 

pour la séquestration du carbone, on divise le nombre d’exploitations 

agricoles qui ont adopté récemment des PGB pour la séquestration du 

carbone par le nombre d’exploitations agricoles qui sont touchées par des 

démonstrations sur le terrain, des activités de sensibilisation et des activités 

d’apprentissage entre pairs dans les zones aux alentours des sites des 

laboratoires vivants. 

Superficie et pourcentage des terres faisant l’objet d’une gestion améliorée 

(superficie des terres ayant adopté des PGB de séquestration du carbone) 

dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants 

 

Definition:  

Cet indicateur démontre la mesure dans laquelle les PGB de séquestration 

du carbone sont adoptées par les producteurs dans les zones aux alentours 

des sites des laboratoires vivants grâce à ce programme. Pour obtenir la 

superficie des terres faisant l’objet d’une gestion améliorée, on recueille la 

superficie des terres pour lesquelles les producteurs ont récemment adopté 

des PGB de séquestration du carbone dans les zones aux alentours des sites 

des laboratoires vivants. 

 

Pour obtenir le pourcentage de terres faisant l’objet de PGB de 

séquestration du carbone, on divise la superficie des terres pour lesquelles 

des PGB de séquestration du carbone ont récemment adopté par le nombre 

de terres qui sont touchées par des démonstrations sur le terrain, des 

activités de sensibilisation et des activités d’apprentissage entre pairs dans 

les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants. 

 

Coûts supplémentaires estimatifs de l’adoption de PGB de séquestration du 

carbone par lesproducteurs 

 

Definition:  

Les coûts supplémentaires estimatifs de l’adoption de PGB de séquestration 

du carbone qui sont élaborées ou améliorées dans le cadre du projet 

représentent un facteur clé qui peut avoir une incidence sur l’adoption des 

PGB par lesproducteurs. Il est donc utile de recueillir des renseignements 

sur les coûts différentiels et d’analyser ces données pour mieux comprendre 

les défis ou les problèmes liés à l’adoption des PGB. Parmi les exemples de 

coûts supplémentaires, mentionnons les coûts d’équipement, d’aliments 

pour animaux et de main-d’œuvre. 
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Estimation du potentiel de séquestration du carbone des PGB élaborées ou 

améliorées 

 

Definition:  

Cet indicateur sert à mesurer la quantité estimée de carbone séquestré si les 

PGB élaborées ou améliorées sont adoptées par les producteurs. Les 

renseignements recueillis seront utiles pour mieux comprendre les 

répercussions possibles de ces PGB. 

 

Estimation des tonnes de carbone séquestrées à la suite de chaque PGB 

démontrée et adoptée par les producteurs 

 

Definition:  

Cet indicateur vise à mesurer la quantité estimée de carbone qui est 

séquestrée lorsqu’un PGB est démontré et adopté par les producteurs. Cette 

information est utilisée pour valider le potentiel estimé de séquestration du 

carbone de chaque PBG. 

 

Nombre de PGB élaborées ou améliorées qui réduisent les émissions de 

GES 

 

Definition:  

Cet indicateur sert à mesurer les PGB élaborées ou améliorées par le projet 

qui réduisent les émissions de GES et qui sont élaborées conjointement 

grâce à la mobilisation et à la participation des producteurs. Ces PGB 

comprennent les nouvelles PGB établies et les PGB existantes qui sont 

améliorées grâce aux connaissances ou aux activités socio-économiques et 

environnementales fondées sur l’élaboration conjointe avec les producteurs. 

 

Nombre et pourcentage d’exploitations agricoles ayant adopté des PGB de 

réduction de GES dans les zones aux alentours des sites des laboratoires 

vivants 

 

Definition:  

Cet indicateur démontre la mesure dans laquelle les PGB qui réduisent les 

émissions de GES sont adoptées par les producteursdans les zones aux 

alentours des sites des laboratoires vivants à la suite du projet. On recueille 

le nombre d’exploitations agricoles qui ont adopté récemment des PGB qui 

réduisent les émissions de GES. 

 

Pour obtenir le pourcentage d’exploitations agricoles adoptant des PGB qui 

réduisent les émissions de GES, on divise le nombre d’exploitations 
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agricoles qui ont adopté récemment des PGB qui réduisent les émissions de 

GES par le nombre d’exploitations agricoles qui sont touchées par des 

démonstrations sur le terrain, des activités de sensibilisation et des activités 

d’apprentissage par les pairs dans les zones aux alentours des sites des 

laboratoires vivants. 

Estimation du potentiel de réduction des GES de chaque PGB développée 

ou améliorée 

 

Définition: 

Cet indicateur est destiné à mesurer la quantité estimée d'émissions de GES 

qui sont réduites si la PGB développée ou améliorée est adoptée par les 

producteurs. Les informations recueillies seront utiles pour mieux 

comprendre l'impact potentiel de ces PGB. 

 

Estimation des tonnes de réduction des émissions de GES résultant de 

chaque PGB démontrée et adoptée par les producteurs. 

 

Definition: 

Cet indicateur sert à mesurer la quantité estimée d'émissions de GES qui 

sont réduites lorsqu'une PGB est démontrée et adoptée par les producteurs. 

Cette information est utilisée pour valider le potentiel estimé de réduction 

des GES de chaque PGB. 

 

Nombre de PGB développées ou améliorées qui soutiennent les avantages 

co-environnementaux 

 

Définition: 

Cet indicateur permet de mesurer les PGB développées ou améliorées dans 

le cadre du projet qui augmentent les bénéfices co-environnementaux (y 

compris l'air, le sol, l'eau, la biodiversité) et qui sont co-développées grâce à 

l'engagement et la participation des producteurs. Ces PGB comprennent des 

PGB nouvelles et/ou existantes qui sont améliorées par des connaissances 

ou des activités socio-économiques et environnementales basées sur le co-

développement avec les producteurs. Pour chaque PGB, il est important 

d'indiquer l'enjeu agro-environnementale qui est améliorée grâce au 

codéveloppement. 

 

Nombre et pourcentage d’exploitations agricoles qui adoptent des PGB 

présentant des avantages environnementaux connexes dans les zones aux 

alentours des sites des laboratoires vivants 

 

Définition: 
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Cet indicateur démontre la mesure dans laquelle les PGB présentant des 

avantages connexes pour l’environnement sont adoptées par les producteurs 

dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants à la suite du 

projet. Le nombre d’exploitations agricoles qui ont adopté récemment des 

PGB offrant des avantages environnementaux connexes est recueilli. 

 

Pour obtenir le pourcentage d’exploitations agricoles qui adoptent des PGB 

présentant des avantages connexes pour l’environnement, on divise le 

nombre d’exploitations agricoles qui ont adopté récemment 

des PGB présentant des avantages connexes pour l’environnement par le 

nombre d’exploitations agricoles qui sont touchées par des démonstrations 

sur le terrain, des activités de sensibilisation et des activités d’apprentissage 

entre pairs dans les zones aux alentours des sites des laboratoires vivants. 

Nombre de démonstrations sur le terrain, d'événements de sensibilisation et 

d'apprentissage entre pairs organisés pour échanger des connaissances sur 

les PGB avec les producteurs. 

 

Définition: 

Ces événements visent à accroître l'adoption par les producteurs des PGB 

qui sont développées ou améliorées dans le cadre du projet par le biais de 

démonstrations sur le terrain, d'événements de sensibilisation et 

d'apprentissage entre pairs. Il peut s'agir par exemple de journées sur le 

terrain, de visites de terrain, de séminaires, d'ateliers ou de webinaires 

conçus pour échanger des connaissances sur les PGB et les questions 

connexes avec les producteurs. 

 

Nombre de producteurs ayant participé à des démonstrations sur le terrain, à 

des activités de sensibilisation et à des événements d'apprentissage entre 

pairs 

 

Définition: 

Cela comprend les producteurs qui assistent aux démonstrations sur le 

terrain, aux activités de sensibilisation et aux événements d'apprentissage 

entre pairs énumérés ci-dessus qui visent à échanger avec les producteurs 

des connaissances sur les PGB et les questions connexes. 

 

Nombre de produits d'information élaborés pour partager les connaissances 

sur les PGB avec les producteurs 

 

Définition: 
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Il s'agit de matériel de connaissance développé par le projet qui est utilisé 

pour partager les connaissances sur les PGB et les enjeux connexes avec les 

producteurs. Il ne se limite pas au partage des résultats des activités mais 

peut également inclure des connaissances sur les PGB ou les enjeux 

connexes. Parmi les exemples de formats de produits d'information, on peut 

citer les brochures, les fiches d'information, les dépliants, les guides, les 

articles de presse, les entrevues, les articles dans les revues spécialisées, les 

bulletins techniques, le matériel de formation, les vidéos et les médias 

sociaux. 

Nombre de personnel hautement qualifié (PHQ) travaillant sur les activités 

financées, y compris la ventilation pour l'analyse comparative entre les 

sexes Plus (ACS+) 

 

Définition: 

Il s'agit des personnes inscrites dans un programme de Master ou de 

doctorat ou de post-doc et qui travaillent sur des activités financées par ce 

programme. Elles ne sont comptabilisées que dans leur première année de 

travail sur le projet. 

 

Nombre d'articles scientifiques publiés dans des revues contrôlées par des 

pairs 

 

Définition: 

Cette catégorie comprend les articles scientifiques qui sont publiés dans des 

revues contrôlées par des pairs à la suite du projet. Les articles qui ne sont 

pas encore publiés, les résumés et les articles dans les actes de conférence 

ne sont pas inclus. 
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